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ANNEXE A LA DÉLIBERATION 


Dispositif d’évaluation de l’opération pilote du projet global 
d’aménagement de la Bassée
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Un consensus existe quant au besoin de mettre un place un dispositif d’évaluation de la construction et 
l’exploitation du premier casier de l’aménagement hydraulique et de la réalisation d’actions de restauration 
écologique en Bassée. Cette volonté, réaffirmée dans la Déclaration du Projet de l’opération, vise à apporter 
aux parties prenantes des éléments factuels d’efficacité et d’efficience de la réalisation et de l’exploitation, et 
ainsi favoriser des prises de décision éclairées. 


Le présent rapport vise à présenter le dispositif d’évaluation du projet. 


1. LES OBJECTIFS DU DISPOSITIF D’ÉVALUATION


1.1. Un dispositif au cœur du pilotage de l’opération
Le dispositif de pilotage du projet permet de conduire l’opération au quotidien, d’anticiper et traiter les 
risques relevant de la qualité de réalisation, du coût, des délais et de l’acceptabilité. 


Le dispositif d’évaluation est une opportunité pour amener une dimension supplémentaire à ce dispositif 
de pilotage et mettre en place des processus d’amélioration continue. En effet, il vise à :


 Améliorer l’adéquation du projet aux objectifs,
 Apprécier l’efficacité et l’efficience des moyens mis en œuvre,
 Mener d’éventuelles actions correctives.


1.2. Un dispositif tourné vers le territoire
Le dispositif d’évaluation est également une opportunité d’écouter les parties prenantes et d’intégrer 
dans la démarche d’amélioration continue les préoccupations émanant des acteurs locaux. Il permet de 
partager les attendus du projet, et de favoriser son appropriation et l’acceptabilité collective.


1.3. Un dispositif au service des arbitrages
Le dispositif d’évaluation s’appuie sur des éléments techniques (au sens large), financiers et/ou 
organisationnels vérifiables et mesurables. Sur cette base, des synthèses pédagogiques et thématiques 
seront produites à destination des élu.e.s, afin de favoriser leur appropriation et faciliter les prises de 
décision tout au long du déploiement et de l’exploitation du projet.


2. LE PÉRIMÈTRE DE L’ÉVALUATION


L’évaluation porte sur la réalisation et l’exploitation-maintenance des ouvrages et équipements constituant 
le premier casier de l’aménagement de la Bassée, ainsi que les mesures compensatoires et les actions de 
valorisation écologique (carte ci-après).


Ainsi, le dispositif d’évaluation est mis en place en phase chantier d’une durée de 3 ans, et évoluera pour 
être adapté à la phase d’exploitation-maintenance. 
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3. LES CRITÈRES D’ÉVALUATION EN PHASE CHANTIER


Les critères d’évaluation identifiés sont issus d’une réflexion portant sur les critères de réussite du projet. Les 
tableaux thématiques ci-après présentent ces critères déclinés en indicateurs et objectifs pressentis. Il 
convient de préciser que l’évaluation de certains critères se font au travers de très nombreux indicateurs, ce 
qui est le cas des critères liés à la restauration écologique des milieux, ou de la qualité des réalisations, par 
exemple. Dans ce cas, les documents de références renvoyant à ces indicateurs sont indiqués.


De plus, les critères d’évaluation pourront évoluer ou être enrichis tout au long du déploiement et de 
l’exploitation du site. 


Critère Indicateurs pressentis


HYDRAULIQUE / RISQUE INONDATION
Abaissement de la ligne d'eau de la Seine en cas 
de crue aux caractéristiques ciblées par le projet: 
mise en exergue des épisodes de crues de projet 
pendant la phase chantier, sensibilisation aux 
étapes de mise en eau et vidange du casier


Hauteur d'abaissement du niveau de l’eau modélisé sur 
toute l’Ile de France ; Par exemple, baisse du niveau de 
la Seine :
- 8 cm en moyenne à Montereau
- 15 cm en moyenne à Paris


Validation par jalon des hypothèses de 
fonctionnement nominal de l'aménagement 
hydraulique, qui permettent de confirmer la 
performance


Spécifications techniques et performances définies 
dans les études d’exécution des éléments clés : 
- stations hydrométriques
- pompes (station de pompage)
- énergie électrique
- capacité 10 Mm3


BIODIVERSITÉ
Restauration et valorisation de 120 hectares 
d'espaces naturels 


Surface de terres restaurées et valorisées par type de 
milieu
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Critère Indicateurs pressentis


Fonctionnement écologique des milieux en phase 
chantier : bonne réalisation des mesures 
d'évitement et de réduction des impacts 
écologiques


Panel de mesures et de cibles en fonction du type de 
milieu : cf. grilles de suivi des mesures compensatoires 
et de valorisation et indicateurs du mémoire 
environnement.
Voir possibilité d’établir un indicateur de synthèse 
qualitatif à l’échelle du casier ou par type de milieu.


Valeur patrimoniale des milieux en phase 
chantier : bonne réalisation des mesures de 
compensation et de valorisation écologiques


Panel de mesures et de cibles en fonction du type de 
faune, flore et milieux : cf. grilles de suivi des mesures 
compensatoires et de valorisation et indicateurs du 
mémoire environnement.
Voir possibilité d’établir un indicateur de synthèse 
qualitatif à l’échelle du casier ou par zones.


RESSOURCE EN EAU
Qualité de l'eau en phase chantier
NB: pas d'impact sur le niveau de la nappe en 
phase chantier


- Qualité de l'eau (surface et nappe) : voir les mesures 
et les cibles des grilles de suivi des mesures 
compensatoires et de valorisation et indicateurs du 
mémoire environnement


RÉALISATION DU CHANTIER
Qualité de réalisation des ouvrages et des 
installations: stabilité de la digue, 
pérennité/durabilité des ouvrages et des 
installations, validation conception et dispositions 
constructives


Valeurs cibles dans les dossiers de consultation des 
entreprises et les études d’exécution concernant :
- Tassements, désordres dans les digues, plus 
généralement nb de désordres constatés ;
- Confirmation en fonctionnement des hypothèses de 
performance des ouvrages et équipements.


Délais de réalisation Respect du planning des travaux


Gestion de l'approvisionnement: les modalités 
d'approvisionnement permettent de répondre aux 
gros volumes nécessaires au chantier, en 
privilégiant des circuits courts et un 
approvisionnement en faveur d'une baisse des 
émissions en gaz à effet de serre


- Au moins 50 % des matériaux des corps de digues 
acheminés par voie fluviale 


Qualité physico-chimique des matériaux mis en 
œuvre


Respect des engagements sur la qualité physico-
chimique des matériaux mis en œuvre définis dans les 
protocoles des contrats de travaux et des conventions 
avec le Grand Paris


INTEGRATION TERRITORIALE
Continuité des usages et accompagnement à 
l'évolution des usages en phase chantier: des 
aménagements sont prévus pour permettre une 
continuité des usages pendant les travaux; la 
période de chantier peut être mise à profit pour 
accompagner la pérennisation des cultures et/ou 
une évolution des pratiques compatibles avec 
l'exploitation à terme du site


- Niveau de satisfaction des usagers: qualitatif
- Déplacement du port: factuel + niveau de satisfaction
- Pérennité des usages avec l'exploitation du site à 
terme + niveau de satisfaction de l'accompagnement
- Expression du droit de délaissement en zone de 
servitude
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Critère Indicateurs pressentis


Acceptabilité du chantier: le chantier occasionne 
des nuisances (bruit, modification des 
cheminements, trafics de camions, etc) qui 
peuvent avoir un impact sur l'acceptabilité des 
riverains et usagers du site


- Niveau d'acceptabilité du chantier: qualitatif


Acceptation du projet par le territoire - Taux d'amiable pour les acquisitions foncières (foncier 
privé et public)
- Typologie des accords fonciers sur les mesures 
écologiques
- Expression du droit de délaissement en zone de 
servitude
- Partenariats locaux pour la réalisation du projet et 
son exploitation (appréciation de la mobilisation des 
acteurs locaux pour le projet)


COÛTS
Coût d'investissement à terminaison: gestion des 
aléas des coûts d'investissement 


- Coût d'investissement à terminaison : 114 100 000 
€TTC (valeur 2019)
- Dépenses à date comparées aux prévisions de 
dépenses à terminaison


4. LA COMITOLOGIE


4.1. Une instance d’arbitrage
La démarche d’évaluation sera pilotée par un Comité de Pilotage constitué des membres du Comité de 
Pilotage du projet la Bassée élargi aux financeurs et aux élus locaux directement concernés par le projet.


Ce Comité de Pilotage serait coprésidé par le Président de l’EPTB et le Préfet Coordinateur de bassin.


Il se réunira régulièrement au cours du déploiement du projet : deux fois par an, par exemple. Pour ces 
réunions, une évaluation du projet à l’instant donné sera formalisée et présentée. Le cas échéant, des 
arbitrages seront pris, afin d’acter des actions correctives.


Un Comité Technique permettra de préparer en amont les réunions du Comité de Pilotage.


4.2. Une instance de travail avec les élus locaux
Une instance de travail et d’échange avec les élus de l’EPTB pourra se réunir deux fois par an pour 
échanger sur l’évaluation du projet à des instants donnés. Ces réunions pourront se tenir lors des « Jeudis 
de l’EPTB », par exemple.


Par ailleurs, le Comité des élus locaux et le Comité Environnement seront pérennisés. En cas de besoin, 
l’évaluation du projet pourra être mis à l’ordre du jour de réunions d’un de ces comités.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 


LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 


DÉLIBÉRATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 


SÉANCE DU 27 MAI 2021 
 
 


L'an deux mille vingt, le vingt-sept mai, les membres du Comité Syndical du 
Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
« Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Frédéric MOLOSSI, le 
douze, se sont réunis à 14h30 au siège de l’Etablissement sis 12 rue Villiot à 
PARIS 12è. 
 
 
 


Etaient présents : 
 
Au titre de la Métropole du Grand Paris : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 
M. OLLIER 
*** 
En visioconférence : 
M. LECLERC 
Mme MONTANDON 
 


Au titre du Conseil de Paris :  
En visioconférence : 
M. ALPHAND 
Mme BLAUEL 
Mme BROSSEL 
M. LERT 
 


Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  
- 
 


Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. MOLOSSI 
*** 
En visioconférence : 
M. BEDREDDINE 
M. KERN 
 


Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  
En visioconférence :  
Mme DURAND 
M. GUERIN 
M. GUILLAUME 
 


Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En visioconférence : 
M. ABEL 
 
 
 


OBJET :  


DISPOSITIF 
D’EVALUATION DE 
L’OPERATION PILOTE DU 
PROJET GLOBAL 
D’AMENAGEMENT DE LA 
BASSEE 
 
Nombre des membres   
composant le  
Comité Syndical ................. 31 
 
En exercice ........................ 31 
  
Présents à la  
Séance .............................. 17 
 
Représentés  
par mandat .......................... 6 
  
Absents ............................... 8 
 
 











 


Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
En visioconférence : 
M. MARIN 
 


Au titre de de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux : 
En visioconférence : 
M. SARAZIN 
 


Au titre de de la Région Grand Est : 
En visioconférence : 
Mme DUCHENE 
 


Etaient absents excusés : 
M. AQUA 
M. BERRIOS 
M. COURTES 
Mme FISCHER 
M. LARGHERO 
M. LORIAU 
M. GOUJON 
M. BLUTEAU 
 
 


Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Monsieur Vincent BEDU donne pouvoir à Madame Valérie MONTANDON 
Monsieur Christophe NAJDOVSKI donne pouvoir à Madame Célia BLAUEL 
Monsieur Christian METAIRIE donne pouvoir à Monsieur Didier GUILLAUME 
Monsieur Sylvain RAIFAUD donne pouvoir à Monsieur Dan LERT 
Monsieur François VAUGLIN donne pouvoir à Madame Colombe BROSSEL 
Monsieur Jean-Michel VIART donne pouvoir à M. Jean-Pierre ABEL 
 


 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
Monsieur SARAZIN a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de 
séance, qu’il a accepté. 
 
M. Valéry MOLET, Directeur général Adjoint, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire. 
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COMITÉ SYNDICAL 
Séance du 27 mai 2021 


 


DÉLIBÉRATION 
N° 2021-38/CS 


-------------------------------------- 


DISPOSITIF D’ÉVALUATION DE L’OPÉRATION PILOTE DU PROJET GLOBAL 
D’AMÉNAGEMENT DE LA BASSÉE 


 -------------------------------------- 
 


 


 


EXPOSÉ DES MOTIFS 
 


Mesdames, Messieurs, 


 


En conséquence du Débat public tenu en 2011 et 2012 sur la réalisation du projet d’aménagement de 


la Bassée, le Comité syndical a décidé le 14 juin 2012 de réaliser un seul casier écrêteur de crue dit 


« site pilote » et d’en tirer les enseignements afin de décider la poursuite du projet global 


d’aménagement. 


 


Le 24 mai 2019 puis le 12 novembre 2020, le Comité syndical a sollicité la mise en place d’un dispositif 


d’évaluation, conformément aux conclusions du débat public. 


 


L’opération désormais financée et autorisée, le dispositif est proposé à l’approbation du Comité 


syndical. 


 


L’acceptabilité de l’opération pilote, par-delà l’investissement de Seine Grands Lacs et de sa 


détermination à respecter ses engagements, revient à une concertation appuyée auprès des élus 


locaux, des riverains, des ONG et des administrations. La Commission nationale du débat public a salué 


en 2020 l’exemplarité et la transparence de cette concertation. 


 


Le dispositif consiste à mettre en œuvre un reporting régulier, autour duquel les élus du Comité 


syndical pourront exercer un contrôle sur l’opération pilote et la poursuite du projet global. 


L’approbation du dispositif et de la grille de critères associée permettra à l’EPTB de mettre en œuvre 


l’ingénierie nécessaire à l’alimentation régulière du reporting. 







 


 


En phase chantier, cette grille de critère est organisée autour du respect du programme de l’opération 


pilote, de la qualité du chantier et de son coût, ainsi que de l’intégration du projet au territoire. La 


grille évoluera à la fin du chantier pour la phase d’exploitation. 


 


Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer. 


 


 


 


DÉLIBÉRATION 
 


Le Comité syndical,  
 


VU la délibération du Conseil d’administration de l’IIBRBS en date du 14 juin 2012, portant décision du 


maître d’ouvrage consécutivement au débat public ; 


 


VU la délibération du Comité syndical de Seine Grands Lacs du 24 mai 2019 approuvant l’avant-projet 


de l’opération de site pilote de la Bassée ; 


 


VU la délibération du Comité syndical de Seine Grands Lacs du 12 novembre 2020 valant déclaration 


de projet ; 


 


 


Après en avoir délibéré, 
 


    À l’unanimité 
 


 
 


 
 
Article 1 : APPROUVE le dispositif d’évaluation de l’opération de site pilote de la Bassée, ci-annexé. 


 


Article 2 : DEMANDE à M. le Président ou son représentant de mettre en œuvre ledit dispositif. 


 


 


 


 


 


 


 


Le Président, 


 
 


 


Frédéric MOLOSSI 


    Vice-président du Conseil départemental 


de la Seine-Saint-Denis 
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